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CONDOMINIU~1 DES NOUVELLES-HEBRIDES 

REGLEl1:t;NT CONJOINT N° 42 de 1976 

Portant creation du Consei1 des Chefs Coutumiers 

LES COJ'!.IT1ISSAIRES-RESIDENTS DE FRANCE ET DE SA NAJESTE BRITANNI QUE AUX 
NOUVELLES-HEBRIDES 

- VU les articles 2 ( paragraphe 2 ) et 7 du Protocole Franco-Brit2.nnique 
de 1914, 

A R RET E NT: 

TITRE I - FORMATION DU CONSEIL DES CHEJ?S COUTUJYLIERS -

AR'rICLE 1 • 

de 

ARTICLE 2. 

lillTICLE 2. 

-
ce 

-
-

II est cree un Conseil des Chefs ·Coutumiers des Nouvelles
Hebrides qui prendra llappellation decidee par les membres 
Conseil. 

Vingt Ivlembres du Conseil des Chefs Coutumiers sont elus selon 
les modnlites prevues au Reglement Conjoint nO 33 de 1976. 
Le Conseil des Chefs est elu pour 3 ans. 

lillTICLE 4. - En cas de vacance par deces, demission au pour toute autre 
cause, il sera procede a des elections partielles dans Ie 

delai de trois (3) mois a compter de la vacance. Sera declare 
vacant Ie siege d 'un membre accedanta llune des fonctions enu
merees aIr article 7 de l'·[innexe a 1 J Echange de Notes Franco
Britannique du 29 Loftt 1975. Toutefois, aucune election partiel
Ie ne pourra avoir lieu pendant les six (6) mois precedant imme
diatement des elections generales au Consei1. 

TI'I1RE II - FONCTIONNE11ENT DU CONSEIL DES CHEFS COUTUIvIIERS -

;illTICLE 5. - 1e Conseil des Chefs Coutumiers se reunit au minimum 2 fois 
par an. II se reunit egalement a la demande de 1a majorite 

de ses oembres ou de llAssemblcie Representativee 

ARTICLE 6. - Le Consei1 des Chefs siege a PORT-VILA. II peut toutefois 
se reunir dans tout autre lieu de llArchipel a la demande 

de la~jorite de ses membres. 

lillTICLE 7. -. 1e Conseil etabli t son Reglement Interieur. II eli t un 
President parmi ses membres. 

Les Commissaires-Residents peuventnommer des fonctionnaires 
charges d'assurer 1e Secretariat du Consei1 des Chefs Coutu-

miers. 

TITRE III - ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DES CHEFS COUTUNIERS -

ARTICLE 8. - Le Consei1 des Chefs Coutumiers donne des avis sur consul-
tation de l l Assemblee Representative au dtune Commission de 

cel1e-oi. II se reunit valnbleroent 10rsque quinze (15 ) de ses 
membres sont presents, a condition que chaque Ciroonscription soit 
representee. 

iiucun avis ne peut ~tre retenu s' il nl est pris a la majori te 
des membres presents du Consei1. 

./. 
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ARTICLE 9. - 1°) Le Conseil des Chefs Coutumiers doit etre consulte par 
ItAssemblee Representative pour toute question relative 

aux matieres suivantes : 

- Codification de la Coutume, 
- Juridiction et Reg-lementation specifique aux Neo-Hebridais, 
- Reglementation sur l~ peche et la chasse, 
- l'Organisation de ll~tat-Civil, 

Determination des criteres pour lrelection des Chefs ~ l'As
semblee, 

- Questions Foncieres, 
- ~~uestions relatives au statut des Nouvelles-Hebrides. 

Les Commissaires-Residents ont Ie pouvoir de saisir directement 
Ie Oonseil sur ces mati~res si lrAssemblee Representative neglige 
de Ie faire. 

2°) Le Conseil doit etre consulte p2.r la Commission du o 
Contentieux: Electoral etablie conformement aux disposi

tions du paragraphe 1 de llarticle 94 du Reglement Conjoint n~ 30 
de 1975 sur Ie Contentieux Electoral relatif a l'eligibilite de 
toute personne en qualite de representant des Chefs Coutumiers ~ 
IfAssemblee Representative. 

3°) Le Conseil peut, en outre, etre consulte sur toute 
question que l'l1.sserJblee Representatii,t3 decidera de 

lui soumettre. . 

o.L.:EtTICLE 10. - Les 4 Representants des Chefsooutumiers elus ~ l'Assemblee 
Representative sont ffiehlbres de'droit du Conseil des Chefs • 

.iJtI1ICLE 11. - Le President du Conseil des Chefs notifie aux Co-Presidents 
de It.Assemblee Representative les avis du Conseil des Chefs 

Coutumiers. 

;J.1TICLE 12. - En cas d1election dtun President de l'.t'issemblee Represen
tative en remplacement des Co-Presidents, toute reference 

portee dans Ie present ReglelJ.lent aux Co-Presidents s'appliquera 
de droit au President. 

ARTICLE 1]. - Le present RegleLlent Conjoint prend.ra effet pour compter 
de la date de sa pUblication au Journal Officiel du 

Condominium. 

" / 

PORT-VILll, Ie 28 Decembre 1976 

1e Commissaire-Resident 
de Sa Majeste Britannique 
aux Nouvelles-Hebrides 

J. S. CHAlViPION 

1e Commissaire-Resident 
de France 

aux Nouvelles-Hebrides 

R. GAUGER 


